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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-009
DU 23 MARS 2022

CONCOURS "LES CHANTÉ NWEL EN ÎLE-DE-FRANCE 2021" 
ET SOUTIEN AUX EXPRESSIONS CITOYENNES

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L 4221-1 du CGCT ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 « La Région s’engage pour l’emploi : 100 000
nouveaux stages pour les jeunes Franciliens » ;

VU la délibération n° CR 161-16 du 13 octobre 2016 modifiée relative au soutien aux expressions
citoyennes ;

VU  la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée relative à la Charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la délibération n° CR 2017-121 du 22 septembre 2017 modifiée relative au soutien régional
aux radios locales d’Île-de-France et à l’organisation d’un concours « Les Chanté Nwel en Île-de-
France » ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 portant délégations d’attributions du conseil
régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU la délibération n° CP 2021-243 du 22 juillet 2021 relative à la lutte contre les discriminations,
citoyenneté, vie associative et quartiers populaires ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des sports, de la citoyenneté et de la vie associative ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-009 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : 

Décide d’attribuer à 39 associations participantes à l’organisation du concours « les Chanté
Nwel en Île-de-France » édition 2021, une dotation forfaitaire de 300 €, tel que détaillé en annexe
1 à la présente délibération.

Subordonne le versement  de ces subventions à la  signature de la  charte régionale du
concours.

Affecte une autorisation d’engagement de 11 700 € sur le chapitre budgétaire 930 « service
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généraux », code fonctionnel 021 « Conseil régional », programme HP 021-005 « jeunesse et vie
associative », action 10200503 « Citoyenneté et valeurs de la République » du budget 2022.

Article 2 : 

Décide de participer au titre du dispositif « Soutien régional aux expressions citoyennes »
au financement d’un  projet  détaillé en annexe  2 à la présente délibération par l’attribution d’une
subvention d’un montant maximum prévisionnel de 50 000 €.

Subordonne le versement de cette subvention à la signature d’une convention conforme à
la  convention-type  votée  par  délibération  n°  CP  2021-243  du  22  juillet  2021,  et  autorise  la
présidente du conseil régional à la signer.

Affecte une autorisation d’engagement d’un montant de 50 000 €, disponible sur le chapitre
930 « Services généraux », code fonctionnel 021 « Conseil régional », programme HP 021-005 «
Jeunesse et vie associative », action 10200503 « Citoyenneté et valeurs de la République » du
budget 2022 ».

Article 3 :

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans le tableau en annexe 1 et la fiche
projet en annexe 2 à la présente délibération, par dérogation à l’article 29, alinéa 3 de l’annexe à la
délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 23 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 23 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1132633-DE-1-1) et affichage ou notification le 23 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 : Concours Chanté Nwel 2021
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Nom- Bénéficiaire Dossier _code
Localisation de l'évènement 

(commune)
montant 

ACCA ASSOCIATION CULTURELLE D ARCUEIL COEUR 
DES ANTILLES WEST INDIES HEART

EX062004 ARCUEIL 300,00 €               

ACTION CREOLE EX061847 STAINS 300,00 €               

ACTROM MADRAS 97 ASS CULT TRADIT REG OUTR MER 
MADRAS 97

EX061633 FONTENAY-AUX-ROSES 300,00 €               

ADA AMICALE DES ANTILLAIS D EPINAY SUR SEINE EX061948 EPINAY -SUR-SEINE 300,00 €               

ADM ASSOCIATION DES MOULIENS EX061850 SAINT DENIS 300,00 €               

AFRAME EX061943 BOISSY SAINT LEGER 300,00 €               

AFRO KREOL MOUV EX061960 PRESLES 300,00 €               

AGORA KARAYIB DE CLICHY EX061821 CLICHY 300,00 €               

AMAZONES PARIS EX061958 PARIS 300,00 €               

AMICALE AGENTS RATP ORIGINAIRES DEPARTEMENTS 
TERRITOIRES OUTRE MER DOM TOM

EX061810 CHAMPIGNY-SUR-MARNE 300,00 €               

AMICALE DES ANTILLAIS DE ROISSY EN BRIE EX061812 ROISSY-EN-BRIE 300,00 €               

AMICALE OUTRE MER DE GONESSE EX061632 GONESSE 300,00 €               

AMIS DES ILES NOUVEAU MONDE EX061951 HERBLAY 300,00 €               

AMITAG AMICALE TRAVAILLEURS ANTILLAIS ET 
GUYANNAIS

EX061817 MEAUX 300,00 €               

AROMES 2000 AMICALE RESSORT OUTRE MER 
SYMPATH 2000

EX061811 CHAMPS-SUR-MARNE 300,00 €               

ASS CULTURELLE MUSICALE ANTILLAISE EX061953 SAINT PIERRE DU PERRAY 300,00 €               

ASS FOLKLORIQUE ANTILLAISE KA MANIOK EX061952 GRIGNY 300,00 €               

ASSOCIATION ANTILLAISE ZAMINOTTE EX061815 COLOMBES 300,00 €               

ASSOCIATION GRANDE-VIGIE EX061813 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 300,00 €               

ASSOCIATION HIBISCUS HAITI FRANCE EX061989 SAINT DENIS 300,00 €               

ASSOCIATION POINT SANTE HAITI EX062279 BOBIGNY 300,00 €               

BIBIDOM EX061974 SAINT OUEN LAUMONE 300,00 €               

COLLECTIF MEMOIRES D'HOMMES 91 EX061851 VIGNEUX-SUR-MARNE 300,00 €               

COULEUR TROPIC EX061820 GENNEVILLIERS 300,00 €               

COULEURS KREOLE EX061598 EVRY 300,00 €               

FOS RASIN NOU EX061983 VILLETANEUSE 300,00 €               

GRENN K FE MIC EX061915 L'ÎLE SAINT DENIS 300,00 €               

HIBISCUS EX061822 LIVRY GARGAN 300,00 €               

HORIZON CREOLE EX062278 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 300,00 €               

JARDINS FAMILIAUX DE STAINS EX061916 STAINS 300,00 €               

JOM JEUNESSE OUTREMER EX061630 AULNAY-SOUS-BOIS 300,00 €               

KA FRATERNITE EX061818 BUSSY ST GEORGES 300,00 €               

KARAIB PLUS ASS CULTURELLE ANTILLAISE EX061900 ROSNY-SOUS-BOIS 300,00 €               

KARUKERA MADI ET KERA ILE BELLES EAUX EX061631 ARGENTEUIL 300,00 €               

LA CASE CREOLE EX061809 NOISY LE SEC 300,00 €               

LA CAZ A LIZA EX061816 PALAISEAU 300,00 €               

UNION CARAIBEEN VITRIOTS EX061849 VITRY SUR SEINE 300,00 €               

UNITYX EX061819 VILLEPINTE 300,00 €               

UOMS UNION OUTRE MER DE SENART EX061585 SAVIGNY LE TEMPLE 300,00 €               

TOTAL 11 700,00 €       

LISTE DES ASSOCIATIONS FRANCILIENNES PARTICIPANTES AU CONCOURS 
"LES CHANTE NWEL EN ILE-DE-FRANCE" - ANNEE 2021

PREMIERE AFFECTATION CP 23 MARS 2022
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Annexe 2 : Fiche projet expression citoyenne OTA
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Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-009 
 

DOSSIER N° EX061905 - Les observateurs de la biodiversité 

 
 
 

Dispositif : Soutien aux expressions citoyennes (n° 00000998) 

Délibération Cadre : CR161-16 modifiée du 13/10/2016  

Imputation budgétaire : 930-021-6574-102005-300 

                            Action : 10200503- Citoyenneté et valeurs de la République    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien aux expressions 
citoyennes 

113 000,00 € TTC 44,25 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OBSERVATOIRE DE LA 
TRANSFORMATION AUDIOVISUELLE 

Adresse administrative : 28 RUE DE L UNIVERSITE 

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur BERNARD CHAUSSEGROS, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : étude de la biodiversité de la région Île-de-France grâce aux jeunes Franciliennes et 
Franciliens. 

  

Dates prévisionnelles : 3 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
L'OTA (Observatoire de la Transformation Audiovisuelle) en collaboration avec le magazine « Pif le Mag 
», a décidé de procéder sur plusieurs années à un audit du patrimoine de la biodiversité de la région 
grâce aux enfants qui y vivent. 
 
Le présent projet vise à organiser au sein des îles de loisirs d’Ile-de-France, une activité « Les 
observateurs de la biodiversité » qui sera proposée aux enfants dans le cadre d’activités développées en 
milieu naturel protégé. Ainsi, les enfants sont amenés à découvrir la faune et la flore environnante et à 
explorer la biodiversité qui leur est offerte. 
 
L’an dernier, les enfants ont été mobilisés afin de tenter de retrouver dans chaque île de loisirs, une des 
espèces (faune ou flore) qui avait été répertoriée dans un guide. Le participant devait la prendre en photo 
et par la suite la publier (sous la surveillance d’un parent ou animateur) sur les réseaux sociaux tel 
qu’Instagram et/ou Tiktok ou sur le site internet www.piflemag.fr.  
 
 



 
 

Une mise à jour des espèces faune/flore est faite chaque année, ainsi que les guidelines afin que tout soit 
répertorié et plus lisible pour les participants. 
 
Pour l’année 2022, les participants auront la possibilité de télécharger l’application « Les mystères de Pif 
» qui proposera une enquête dans toutes les îles de loisirs. Ils pourront ainsi répondre à des questions sur 
la biodiversité ou jouer à des jeux, à des quizz. 
Enfin, un concours de dessin sera organisé en lien avec les éléments de faune et flore des Îles de loisirs.  
 
L’ensemble des contributions à cette opération régionale seront publiées sur les différents réseaux 
sociaux (Tik Tok, Snapchat, Instagram), seront ensuite valorisées grâce à l’OTA sur les plateformes The 
Explorers et Pif.fr, dans des espaces dédiés. Les plus belles découvertes de faune et de flore feront 
l’objet d’un reportage exclusif, monté par l’OTA et largement diffusé. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

5 500,00 4,87% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 
(application, jeux...) 

29 000,00 25,66% 

Publicité, publications, 
relations publiques 
(campagne communication : 
création QR code, production 
d'un teaser) 

66 000,00 58,41% 

Catalogues, imprimés, 
publications (flyers, 
affiches...) 

3 000,00 2,65% 

Transports, déplacements, 
missions 

1 000,00 0,88% 

Charges de personnel 8 500,00 7,52% 

Total 113 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 20 000,00 17,70% 

Subvention Région Ile-de-
France 

50 000,00 44,25% 

Aides privées 18 000,00 15,93% 

Autres (apport en industrie) 25 000,00 22,12% 

Total 113 000,00 100,00% 
 

 
 
 


